
Schéma d’élaboration d’un descriptif

Descriptif

CAN 367 
Dispositifs antichute pour entretien 

de toitures

Indications générales 
CAN 367

CAN 102 
Conditions particulières

200 Points d'ancrage 
uniques 
 

210 Points d'ancrage uniques sur 
toitures inclinées

220 Points d'ancrage uniques sur 
toitures plates

230 Points d'ancrage uniques en 
façade

300 Points d'ancrage mobiles sur 
support d'assurage flexible 
(ligne de vie ou système 
d'encordement)

310 Potelets pour lignes de vie sur toitures 
inclinées

320 Potelets pour lignes de vie sur toitures 
plates

330 Consoles pour lignes de vie en façade
340 Câbles de ligne de vie et accessoires

400 Points d'ancrage mobiles sur support 
d'assurage rigide (système sur rails) 
 

410 Potelets pour systèmes sur rails sur toitures 
inclinées

420 Potelets pour systèmes sur rails sur toitures 
plates

430 Consoles pour systèmes sur rails en façade
440 Rails de guidage et accessoires

500 Dispositifs de protection 
collective 
 

510 Garde-corps de sécurité sur toitures 
inclinées

520 Garde-corps de sécurité sur toitures 
plates

540 Filets de sécurité fixes
550 Protections antichute pour coupoles et 

pyramides

600 Voies d'évacuation et de 
maintenance, accès et sorties 
 

620 Voies d'évacuation et de maintenance 
sur toitures plates

640 Echelles fixes
650 Dispositifs d'appui pour échelles

700 Barrières de protection 
 
 

710 Barrières de protection 
permanentes sur toitures 
inclinées

720 Barrières de protection 
permanentes sur toitures  
plates

800 Accessoires pour dispositifs antichute

810 Armoires à matériel pour rangement des appareillages
820 Câbles de ligne de vie temporaires

100 Travaux préparatoires, travaux en régie

110 Installations de chantier
120 Accès temporaires à l'échafaudage, barrières de 

protection temporaires et protections temporaires 
contre les chutes

130 Démolitions
140 Evacuation, élimination des déchets
150 Travaux préparatoires, remise en état
160 Interruptions des travaux
170 Etudes d'exécution
180 Travaux en régie

900 Instructions

910 Instructions relatives aux dispositifs antichute

000 Conditions générales

010 Conditions de rémunération
020 Règles de métré
030 Définitions, abréviations
040 Informations générales
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